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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.] Document simplifiéViolence à caractère sexuel 
Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. (Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements d’enseignement supérieur (RLRQ, chapitre P-22.1))


PLAN DE LUTTE pour prévenir l’intimidation et la violence 
et créer un climat scolaire sain, sécuritaire, inclusif et bienveillant
DÉFINITIONSViolence* 
Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (LIP, art.13)

Intimidation* 
Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser. (LIP, art.13)

Conflit 
Le conflit est caractérisé par un rapport égalitaire et non une prise de pouvoir. Mésentente ou un désaccord entre deux ou plusieurs personnes qui ne partagent pas le même point de vue, les mêmes valeurs ou les mêmes intérêts. Il n’y a aucune victime même si les personnes peuvent se sentir perdantes. Il se règle par la négociation ou la médiation.

*Note : Ces définitions sont inscrites dans la Loi sur l’instruction publique et servent de référence pour toutes les écoles du Québec.
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Pour maintenir un climat sécuritaire et harmonieux (bienveillant), les priorités suivantes ont été mises en lumière à la suite de l’analyse du portrait QSVE-BE.
*Développement des compétences socio-émotionnelles*Formation du personnel en intervention lors de situation de crise*Prévention des dépendances*
*Participation du personnel aux activités des élèves*Prévoir des activités par secteur*
Objectifs et moyens   
D’ici 2027, maintenir la promotion du vivre-ensemble                                                                                                                              
Diffusion et application des règles de vie par le personnel et ce, en faisant des rappels à des temps précis; former l’équipe au modèle du Crisis prevention institute avec la formation Intervention non-violente en situation de crise, soutenir les enseignants au développement des compétences socio-émotionnelles; soutenir les élèves en matière de prévention des dépendances; organiser des activités exclusives par secteur.

Favoriser l’utilisation d’un langage et d’un comportement appropriés lorsqu’ils s’adressent aux autres (Acte de violence à caractère sexuel)
Sensibiliser les élèves au langage approprié et à l’impact de certains gestes à connotation sexuelle; offrir des ateliers de prévention en lien avec la violence à caractère sexuelle; faire connaître les ressources du milieu; afficher du contenu de sensibilisation.

Favoriser l’inclusion et la tolérance entre les différentes clientèles (Francisation, formation générale et intégration sociale) (Origine ethnique et nationale)
Sensibiliser les élèves et le personnel à la diversité culturelle, faire vivre des activités inclusives à l’ensemble des élèves.

Continuer les mesures de promotion et prévention visant à prévenir la violence et l’intimidation et à favoriser un climat sain par le biais de diverses activités, formations, valorisation des bons coups, etc.
La collaboration avec les parents de nos élèves mineurs est importante. Nous les informons, offrons deux bilans par année et des rencontres d’information sont possibles avec notre personnel.
Priorités/objectifs/moyens















À notre école















Le Centre d'éducation des adultes L'Escale et le point de services Marius-Ouellet offrent des services de formation :
• Générale pour les adultes (16 ans et plus) ;
• De la francisation ;
• De la participation sociale ; de l'insertion socio-professionnelle ;
• Et des cours de cerveaux actifs pour les personnes de 50 ans et plus.
Nos valeurs sont :
Bienveillance : Accueillir positivement les personnes. 
Respect : Faire preuve d’un savoir-être et d’un savoir-vivre en considérant l’autre, l’environnement et soi-même.
Engagement : S’intéresser, s’investir et participer.
Nous nous engageons à prendre soin de nos élèves et à collaborer tous ensemble pour assurer la sécurité et le bien-être de tous. Pour tout geste, comportement ou langage inappropriés à l’école, les élèves doivent le déclarer et savoir que ces incidents seront gérés immédiatement et efficacement par la direction et son intervenante-pivot. Chacun a le droit d’être protégé et le devoir de protéger les autres. C’est notre engagement.

Au printemps 2026, nous avons administré à nouveau le questionnaire QSVE-BE à notre clientèle et aux membres du personnel pour analyser le portrait de notre établissement. Depuis 2023, on remarque que le fort sentiment de sécurité est maintenu autant chez l’élève que chez le personnel. Les différents secteurs de formation véhiculent toujours la même tolérance et la participation de tous aux activités est fluide et inclusive. Le respect, l’entraide et la confiance coexistent entre les élèves ainsi qu’avec les adultes. Les règles sont claires et sont appliquées pour le bien-être de tous. Le personnel et les élèves aiment venir à l’école pour y travailler ou pour apprendre. Même une fois leur parcours terminé, les élèves reviennent voir le personnel.

À Marius-Ouellet, il y a eu une grande amélioration de la sécurité par l’ajout de caméras et de moyens de communications. Une présence plus répartie et régulière par les membres de l’équipe a favorisé les liens et diminuer les situations de crise. L’aération du calendrier des accueils a favorisé la stabilité des groupes et la clientèle de Service Québec peut bénéficier d’une transition harmonieuse.

Les vulnérabilités sont mineures et seront traitées à travers les priorités, l’amélioration et la consolidation des actions actuelles.

Portrait de la situation
















Mesures de soutien et d’encadrement















Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation, de manifestation de haine ou discrimination est constaté





















Au moment où un acte est constaté















Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte















Dans un premier temps, nous voulons sensibiliser les élèves à venir rencontrer un intervenant signifiant. Ce dernier pourra faire le lien avec les services pour le suivi. Des élèves ou les parents qui désirent dénoncer une situation peuvent laisser un message confidentiel vocal 418-338-7800 à l’intervenant-pivot (2126 TM ou 4301 Disraeli) ou à la direction (2105 TM ou 4350 Disraeli) qui se chargera de procéder promptement à une intervention. Il est également possible d’envoyer un courriel au escalecsa@csappalaches.qc.ca ou au ouelletcsa@csappalaches.qc.ca. Dans un cas où un élève subirait de l'intimidation ou de la violence via les médias sociaux et que l'impact serait vécu aussi au centre, il serait approprié de faire une impression des entretiens afin de soutenir nos actions de protection envers l'élève.

En cas d’insatisfaction quant au suivi donné à un signalement ou à une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence, une personne peut utiliser les modalités suivantes pour formuler une plainte. Pour déposer une plainte, adressez-vous d’abord à la personne directement concernée ou à son supérieur immédiat. La plainte peut être fait verbalement ou par écrit (art. 23, LPNE) La personne qui est insatisfaite du suivi donné à un signalement ou à une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence fait à un directeur d’établissement d’enseignement peut formuler une plainte au responsable du traitement des plaintes. www.cssa.gouv.qc.ca.

Il est aussi possible d’effectuer directement un signalement (AVCS) ou de formuler une plainte au protecteur régional de l’élève (LPNE, art. 33, par. 2°). Cela doit être fait par écrit (LPNE, art. 31):
À l’aide du formulaire en ligne: Porter plainte à la suite d’une insatisfaction envers un service scolaire par téléphone ou par texto: 1 833 420-5233 ou par courriel: plaintes-pne@pne.gouv.qc.ca




Intervenant 1
· Intervenir sur le champ en demandant l’arrêt du comportement inadéquat ;
· Nommer le comportement en mettant un nom sur le type de violence observé et s’appuyer sur la position de l’école (valeurs, code de vie, comportement attendu, etc.) ;
· Orienter vers les comportements attendus ;
· Assurer la sécurité ou la protection de l’élève qui est victime ;
· Informer les élèves impliqués qu’un suivi sera fait ;
· Informer l’intervenante de suivi de l’élève ;
· Compléter la fiche de signalement et la transmettre à l’intervenante-pivot qui assurera le suivi de la situation.

Intervenant-pivot (2)
Noter les informations nécessaires et les conserver de façon sécuritaire;
Recevoir la dénonciation et informer l’adulte témoin que le signalement a bien été reçu et qu’un suivi sera fait ; 
Informer la direction de la situation et des interventions à mettre en place ;
Évaluer la situation en rencontrant les élèves concernés, offrir le soutien, la protection et l’accompagnement nécessaire selon le contexte ;
Intervenir auprès de la ou les personnes auteurs ;
Assurer l’application des mesures de soutien et d’encadrement et en faire le suivi auprès des élèves concernés ; 
Consigner et transmettre les informations au DG (rapport sommaire) ;
Faire un signalement à la DPJ si nécessaire.  

Consigner et transmettre les informations au CSSA.


Des mesures seront prises pour soutenir autant la victime, les témoins que l’auteur. L’objectif de ces mesures sont de veiller à la sécurité de tous, de soutenir les acteurs dans le développement de nouvelles compétences et l’apprentissage de comportements de remplacement.

À la suite de l’analyse de la situation en lien avec l’évènement et selon les besoins des élèves impliqués, certaines de ces mesures pourraient être appliquées : 

Rassurer les élèves en établissant un climat de confiance quant à la confidentialité de la démarche et des étapes à venir ;
Appliquer des mesures de protection ;
Évaluer les besoins et faire des rencontres de suivi au besoin avec l’intervenante du centre ; 
Appliquer des mesures de soutien pour aider les jeunes à développer de nouvelles habiletés (ex. affirmation de soi, gestion des émotions, empathie, résolution de conflits, etc.) ; 
Impliquer les parents dans la mise en place de moyens visant à prévenir les récidives si élève de moins de 18 ans ; 
Élaborer un plan d’action ou d’intervention ou révision au besoin ;
Référer aux services professionnels de l’école et au besoin, à des ressources externes telles L’Alternative pour sensibilisation, intervention, justice réparatrice ou médiation, Service de police SQ pour sensibilisation, intervention ou une plainte. Organismes tels : Cavac, Marie-Vincent, ressource pour la polarisation, etc.
Certaines mesures peuvent être personnalisées lors d’une situation de violence à caractère sexuelle ou reliées à des motifs liés à la couleur et à l’origine ethnique.











Sanctions possibles















Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation, de manifestation de haine ou discrimination est constaté





















Suivi à tout signalement ou plainte
















Les sanctions disciplinaires s’effectueront en fonction de l’analyse de la situation, notamment selon le profil de l’élève, ainsi qu’au regard de la nature, de la gravité, de la fréquence et de la légalité des gestes posés. Les interventions seront choisies en cohérence avec le code de vie de l’école et les parents de l’auteur de violence ou d’intimidation, s’il y a lieu, seront sollicités pour collaborer à la recherche de solutions et, tout comme leur enfant, devront prendre des engagements pour s’assurer que la situation cesse et ne se répète pas.

L’auteur de violence ou d’intimidation s’expose à des sanctions disciplinaires qui se doivent d’être éducatives et réparatrices, comme prévu dans les règles du centre. En cas de situation de violence, l’auteur de l’acte devra quitter le centre, le temps que l’équipe analyse la situation.
	
La direction communiquera avec l’auteur pour l’informer des conditions de retour ou d’arrêt d’horaire à court ou à long terme ;
Rencontre avec la direction et/ou l’intervenant à son retour ;
Ajustement de l’horaire pour éviter les contacts ;
Rencontre de l’élève avec la direction en présence de ses parents et de la personne responsable pour les élèves de moins de 18 ans ;
Élaboration d’un plan de réintégration en classe ou d’un contrat de respect et de bienveillance ;
Interdiction de participer aux activités étudiantes ;
Déplacement supervisé et/ou distancé ;
Réflexion guidée (violence, intimidation, empathie) ;
Arrêt d’horaire (suspension) ;
Signalement à la DPJ ;
Service de police SQ pour intervention ou une plainte ;
Autres mesures jugées pertinentes à la situation.
Certaines sanctions peuvent être personnalisées lors d’une situation de violence à caractère sexuelle ou reliées à des motifs liés à la couleur et à l’origine ethnique.

La personne responsable :
S’assure de mettre en place les mesures de soutien et de sanctions auprès des élèves et que l’impact de ces mesures ait un effet positif pour soutenir les élèves concernés ;
S’assure, auprès des élèves concernés (victime, auteur et témoin), que les actes d’intimidation et de violence ont cessé (2 jours – 1 semaine -1 mois) ;
Effectue une brève communication auprès des dénonciateurs ;
Consigne les informations (art. 75.2).

La direction :
S’assure que les mesures auprès des élèves ont été mises en place ;
Communique les informations pertinentes aux membres du personnel quant à la sécurité de l’élève visé, et ce, dans le respect de la confidentialité ;
Communique, si nécessaire, avec les parents pour maintenir la collaboration, pour faire le suivi et leur demande d’informer le centre si la situation se poursuit malgré les interventions ;
Consigne les informations (art. 75.2).
Transmet un rapport sommaire au directeur général en cas de plainte;
Transmet un rapport sommaire au directeur général et au protecteur régional de l’élève en cas de violence à caractère sexuel.






« Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou formuler une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »
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Plainte
Selon la procédure prévue au 
Centre de services scolaire 
(Voir site du CSSA)
INSATISFACTION DU 
TRAITEMENT DE L’ÉVÈNEMENT
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